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Marché à Procédure Adapté – Art.146 du Code des Marchés Publics

Programme 2012 – Entretien des sites

Marché. 2012.DIV.001
Entretien des captages et des stations d’épuration

 - Elagage / broyage - 
Acte d’engagement

	Marché à procédure adaptée

Article 146 du code des marchés publics

N° 2012-DIV-001


	 A - IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE DE DROIT PUBLIC


	Entité Adjudicatrice

	SYNDICAT MIXTE D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT DE LA HAUTE BOURBRE

74, Chemin du Moriot

38490 LE PASSAGE

Tél : 04.74.88.14.64 / Fax : 04.74.88.71.06


Objet du marché : Entretien des captages et des stations d'épuration : Elagage / Broyage 

Marché n° : 2012-DIV-001
Personne signataire du marché : M. VITTE, Président du Syndicat
Origine du pouvoir de signature de la personne signataire du marché : 
délégation de compétence reçue par délibération de l'organe délibérant en date du 15 mai 2008
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 109 du code des marchés publics :
ROCHAS samuel 

Références du comptable assignataire de la dépense :
Trésorerie de Virieu sur Bourbre

Imputation budgétaire : 6152
Marché passé par une entité adjudicatrice après une consultation ouverte organisée selon une procédure adaptée propre à l'entité adjudicatrice, en application de l'article 146 du Code des Marchés Publics.
	 B – CONTRACTANT


Je soussigné,

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

· après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.)  et des documents qui y sont mentionnés ;

· M'ENGAGE à produire, si mon offre est retenue et si je ne les ai pas déjà fournis à l'appui de mon offre, les pièces prévues aux articles L. 8222-1 et D. 8222-5 ou D. 8222-7 du code du travail et les certificats fiscaux et sociaux mentionnés à l'article 46 du Code des Marchés Publics dans un délai de 15 jours francs à compter de la date de réception de la demande qui m'en sera faite par la personne signataire du marché.

· M'ENGAGE sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations demandées dans les conditions ci-après définies.

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de consultation.



(page à remplir uniquement par les groupements conjoints)

	 B - CONTRACTANTS


Nous soussignés,

M ......................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

M ......................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................

· après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.)  et des documents qui y sont mentionnés ;

· NOUS ENGAGEONS à produire, si notre offre est retenue et si nous ne les avons pas déjà fournis à l'appui de notre offre, les pièces prévues aux articles L. 8222-1 et D. 8222-5 ou D. 8222-7 du code du travail et les certificats fiscaux et sociaux mentionnés à l'article 46 du code des marchés publics dans un délai de 15 jours francs à compter de la date de réception de la demande qui nous en sera faite par l'entité adjudicatrice.

· NOUS ENGAGEONS sans réserve, en tant que prestataires groupés conjoints, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations qui nous concernent respectivement dans les conditions ci-après définies.

L'Entreprise ..........................................................., mandataire des entrepreneurs groupés conjoints, est solidaire de chacun des membres du groupement.

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de consultation.

	 C – PRIX


Les modalités de variation des prix sont fixées dans le cahier des clauses administratives particulières (CCAP).

Le présent marché étant à prix unitaires, le montant du marché mentionné ci-dessous n’est qu’indicatif. Le titulaire est engagé par les prix unitaires mentionnés dans son offre.

Le montant global de l’ensemble de la prestation pour 2 passages par site sur la durée totale du marché soit 3 ans, telle qu’il résulte de l’application des prix unitaires est de :

	Montant hors T.V.A
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Euros

	T.V.A. au taux de
	19.6
	%, soit
	
	
	
	(en chiffres)

	
	
	
	
	
	
	

	Montant T.V.A. incluse
	
	
	
	
	
	

	

	___________________________________________________________________

___________________________________________________________________
	TTC Euros

(en lettres)


	D – SOUS-TRAITANCE 


Une annexe au présent document ou un acte spécial permet d’indiquer les prestations que le candidat envisage de faire exécuter par un (ou des) sous-traitant(s) payé(s) directement. Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe ou acte spécial constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 

D.1 Désignation de sous-traitants

Pour obtenir l’agrément d’un sous-traitant le titulaire produit au Maître d’ouvrage une déclaration contenant :

a)
La nature des prestations sous-traitées ; 

b)
Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 

c)
Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ; 

d)
Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités de variation des prix ; 

e)
Les capacités professionnelles et financières du sous-traitant. 

Il lui remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction d’accéder aux marchés publics. 

Par ailleurs, le titulaire qui envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct l’exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché ou l’acte spécial, doit demander la modification de l’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité prévus à l’article 106 du code des marchés publics. 

Si cet exemplaire ou ce certificat de cessibilité a été remis en vue d’une cession ou d’un nantissement de créances et ne peut être restitué, le titulaire justifie soit que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché est d’un montant tel qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit possible. 

Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances résultant du marché. 

Le Maître d’ouvrage ne peut pas accepter un sous-traitant ni agréer ses conditions de paiement si l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité n’a pas été modifié ou si la justification mentionnée ci-dessus ne lui a pas été remise. 

Toute modification dans la répartition des prestations, entre le titulaire et les sous-traitants payés directement, ou entre les sous-traitants eux-mêmes, exige, également, la modification de l’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité ou, le cas échéant, la production d’une attestation ou d’une mainlevée du ou des cessionnaires.

L’acceptation du sous-traitant et l’agrément des conditions de paiement sont alors constatés par un acte spécial signé des deux parties. Si le prestataire qui sous-traite est un co-traitant, l'avenant ou l'acte spécial est contresigné par le mandataire des entrepreneurs groupés.

D.2 Modalités de paiement direct du sous-traitant

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de la Haute Bourbre au titulaire du marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé. 

Cette demande de paiement tient compte d'une éventuelle variation des prix prévue dans le contrat de sous-traitance et mentionnée dans l’annexe à l’acte d’engagement, l’avenant ou l’acte spécial et inclut la TVA.

Le titulaire dispose d’un délai de quinze jours à compter de la signature de l’accusé de réception ou du récépissé pour donner son accord ou notifier un refus, d’une part, au sous-traitant et, d’autre part, au maître d’ouvrage. 

Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au maître d’ouvrage accompagnée des factures et de l’accusé de réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande ou de l’avis postal attestant que le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé. 

Le Titulaire du marché adresse sans délai au maître d’ouvrage une copie des factures produites par le sous-traitant. 

L’entité adjudicatrice procède au paiement du sous-traitant dans le délai prévu par l’article 3.3 du présent document. Ce délai court à compter de la réception par le maître d’ouvarage de l’accord, total ou partiel, du titulaire sur le paiement demandé, ou de l’expiration du délai mentionné au troisième alinéa ci-dessus si, pendant ce délai, le titulaire n’a notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le maître d’ouvrage de l’avis postal mentionné au quatrième alinéa ci-dessus. 

Pour les sous-traitants d'une entreprise membre d’un groupement, l'acceptation de la somme à payer à chacun d'entre eux fait l'objet d'un accord contresigné par le mandataire du groupement si le cotraitant qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire.

Par ailleurs, dès lors que le montant total des sommes à payer à un sous-traitant est inférieur au montant sous-traité stipulé dans le marché, un avenant ou un acte spécial, le titulaire est tenu de fournir au Maître d’ouvrage une attestation par laquelle il certifie, sous sa responsabilité, que le sous-traitant a été totalement payé pour toutes les prestations qu’il a effectuées et qu’il n’a plus à réaliser de prestations relatives au présent marché. 

Faute de fournir cette attestation, le titulaire ne pourra pas être payé si le montant total des paiements effectués à son profit, empiète sur le montant sous-traité. 

Par ailleurs, si le sous-traitant s’est fait remettre l’exemplaire unique de l’annexe à l’acte d’engagement ou de l’acte spécial le concernant ou le certificat de cessibilité correspondant, le paiement au profit du titulaire ne pourra pas être effectué avant que le sous-traitant ait remis au Maître d’ouvrage cet exemplaire unique, ce certificat de cessibilité ou la production d’une attestation ou d’une mainlevée du cessionnaire pour le montant correspondant.

Dans chacun de ces deux cas, une suspension du délai global de paiement sera alors effectuée conformément aux dispositions ci-dessus.
	 E – DUREE DU MARCHE ET DELAIS D’INTERVENTION


E.1 Durée du marché

La durée du marché est fixée pour une période d’un an ferme et de deux reconductions expresses à compter de la date de notification du marché dans les conditions mentionnées ci-après. 

Les commandes pourront être adressées dès notification du marché jusqu'à cette date.
Le marché est renouvelable par reconduction expresse selon la périodicité suivante :

	Période
	Dates

	Période ferme
	De la date de notification du marché au 31 décembre 2012

	Reconduction n° 1
	Du 1er janvier 2013 au 31 janvier 2013

	Reconduction n° 2
	Du 1er janvier 2014 au 31 janvier 2014


La personne publique doit se prononcer au moins 3 mois avant la fin de la période annuelle. Elle est considérée avoir refusé la reconduction du marché si aucune décision n'est prise avant ce délai.

Quelle que soit la décision prise par la personne publique, le titulaire peut faire part à celle-ci, au moins 3 mois avant la fin de la période annuelle, de sa volonté de se dégager du contrat. Le titulaire reste cependant engagé jusqu'à la fin de la période en cours.

La non reconduction du marché n’ouvre droit à aucune indemnisation pour l’entreprise.
E.2 Délais d’intervention

Le délai d'exécution des prestations est précisé à l'article 3 du cahier des clauses administratives particulières.

Le délai minimum accordé au titulaire pour répondre à la demande d'intervention de l'entité adjudicatrice en vue d'une maintenance corrective est fixé comme suit : 2 semaines
	 F – PAIEMENT


Les travaux feront l'objet d’une facture après chaque passage sur la totalité des ouvrages soit deux factures. Le cas échéant, si un troisième passage s’avérait nécessaire sur certains ouvrages une troisième facture sera établie comportant les références de ces ouvrages.

Les factures, établies sur papier à en-tête et comportant obligatoirement les références du marché à procédure adaptée ainsi que les références bancaires du compte à créditer, seront adressées en deux exemplaires à l'adresse suivante : 
Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement de la Haute Bourbre

74, Chemin du Moriot

38490 LE PASSAGE

Le délai global de paiement est fixé à 30 jours ; il court à compter de la date de réception de la facture par le maître d’ouvrage dès lors que celle-ci est intervenue après certification de service fait et levée des réserves éventuelles.

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir des intérêts moratoires au bénéfice du prestataire. Le taux de ces intérêts est celui de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points.

Le Syndicat se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du compte suivant :

	Désignation du cocontractant
(nom, domiciliation, adresse)
	Compte à créditer

	 _________________________


	   N° de compte

   Code banque

   Code guichet

   Clé
	 ___________________________________

 ___________________________________

 ___________________________________

 ___________________________________


	 F - ASSURANCES


L'entrepreneur est tenu de fournir, dès réception du présent document, une attestation d'assurance prouvant que son entreprise est couverte en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux.
	 G - RESILIATION 


Il peut être mis fin à l'exécution des travaux faisant l'objet de ce marché, avant l'achèvement de ceux-ci, par une décision de résiliation du contrat qui en fixe la date d'effet.

Sauf dans les cas de résiliation prévus ci-dessous, l'entrepreneur peut avoir droit à être indemnisé, s'il y a lieu, du préjudice qu'il subit du fait de cette décision. Il doit, à cet effet, présenter une demande écrite, dûment justifiée, dans le délai de trente jours compté à partir de la date d’effet de la décision de résiliation.

En outre, le marché peut être résilié sans indemnité dans les cas suivants :

· Aux torts de l’entrepreneur :

· Lorsque l'entrepreneur ne se conforme pas aux dispositions du marché, le pouvoir adjudicateur le met en demeure d'y satisfaire, dans un délai déterminé, par une décision qui lui est notifiée par écrit. A l’expiration de ce délai, la résiliation du marché peut être prononcée aux torts de l’entrepreneur dès lors que l’entrepreneur ne s’est pas acquitté de ses obligations ;

· Après signature du marché, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés à l’article 46 du code des marchés publics produits lors de la consultation, la résiliation du marché peut être prononcée aux torts de l’entrepreneur sans mise en demeure préalable ;

· Pendant l’exécution du marché, en cas de refus de produire les pièces prévues au 10bis ci-dessus la résiliation du marché peut être prononcée aux torts de l’entrepreneur après mise en demeure préalable.

· Sans tort de l’entrepreneur :

· En cas de décès ou d'incapacité civile de l'entrepreneur, la résiliation du marché est prononcée, sauf si le pouvoir adjudicateur accepte la continuation du marché par les ayants droit ou le curateur. La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date du décès ou de l'incapacité civile. Elle n'ouvre droit, pour l'entrepreneur ou ses ayants droit, à aucune indemnité ;

· En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, le marché peut être résilié dans les conditions prévues par la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 modifiée.

	 H - NOTIFICATION DU MARCHE AU TITULAIRE 


La notification transforme le projet de marché en marché et le candidat en titulaire.

Elle consiste en la remise d'une copie du marché au titulaire.

Cette remise peut être opérée par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire. 

En cas de remise contre récépissé, le titulaire signera la formule ci-dessous.
Lu, accepté et complété par le prestataire qui atteste sur l’honneur : 
- que la société qu’il représente : [Cocher la case correspondante]
	
	n’est pas en redressement judiciaire ;

	
	

	
	est en redressement judiciaire (ou procédure étrangère équivalente) ; dans ce cas, joindre une copie du jugement correspondant (s’il n’est pas rédigé en langue française, le jugement doit être accompagné d’une traduction certifiée) ;

	
	


- qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du code des marchés publics issu du décret n° 2006-975 du 1er août 2006, publié au Journal officiel le 4 août 2006 (respect des dispositions prévues à l’article 38 de l’ordonnance n° 2005-649 du 06/06/2005 et à l’article 29 de la loi n° 2005-102 du 11/02/2005).
Engagement du candidat

          Acceptation de l’offre par l’entité adjudicatrice pour valoir marché
	à ….....………………………, le……………......
	à Le Passage, le……………......

	Le prestataire, 
	Le Maître d’ouvrage, 

Daniel VITTE

Président du SMEA de la Haute Bourbre




ANNEXE A L'ACTE  D'ENGAGEMENT EN CAS DE SOUS-TRAITANCE(1)

Demande d'acceptation d'un sous-traitant et d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance(2)       DC13
ANNEXE N° 1
MARCHE : Entretien des captages et des stations d'épuration : Elagage / Broyage 

· titulaire :      SYNDICAT MIXTE D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT DE LA HAUTE BOURBRE
PRESTATIONS SOUS-TRAITEES
· nature : ..............................................……………………………........................................................

· montant T.V.A. comprise : .................................................................……………………………....... (€)

SOUS-TRAITANT
· nom, raison ou dénomination sociale : 

              ..........................……………………………........................................................................................

· entreprise individuelle ou forme juridique de la société : 

              ............................……………………………......................................................................................

· numéro d'identité d'établissement (SIRET) :

             ……………………………....................................................................................................................

· numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers

            ..……………………………....................................................................................................................

· adresse : 

            .........................................................................…………………………….............................................

            ....................................................................................................................……………………………..

· compte à créditer (établissement de crédit, agence ou centre, numéro de compte) : 

              ………………………….......................................................................................................................

             ...........................................………………………….............................................................................

CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE
· modalités de calcul et de versement des avances et acomptes : 

             ..............................................................................................…………………………...........................

             ........................................................................................................................………………………….

· date (ou mois) d'établissement des prix : ..........................................................………………………..

· modalités de variation des prix : .......................................................................………………………..

· stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses : 

             ........................................................................................................................………………………….

             ........................................................................................................................………………………….

PERSONNE HABILITEE A DONNER LES RENSEIGNEMENTS PREVUS A L'ART 109 DU  CMP : 
· ROCHAS samuel

COMPTABLE ASSIGNATAIRE DES PAIEMENTS : 
· Trésorerie de Virieu sur Bourbre

L'entité adjudicatrice,                               L'entrepreneur,                                     Le mandataire,

(1)  Cette annexe au cadre A.E. - type constitue un modèle à utiliser, pour l'établissement de leurs propositions, par les candidats en vue de désigner dans le marché / accord-cadre, les sous-traitants qui seront payés directement. Lorsque le candidat ayant conclu le contrat de sous-traitance sera un cotraitant, sa signature sur l'annexe de l'A.E. devra être suivie par celle du mandataire.

(2)  Pièce jointe à compléter.

DECLARATION SUR L'HONNEUR DU SOUS-TRAITANT
Le signataire affirme qu'il ne tombe pas (ou que la Société pour laquelle il intervient ne tombe pas) sous le coup des interdictions énumérées à l'article 43 du code des marchés publics concernant les liquidations, faillites personnelles, les infractions au code général des impôts, les interdictions d'ordre législatif, réglementaire ou de justice.

Il atteste sur l'honneur qu'il n'a pas fait l'objet au cours des cinq dernières années d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L. 8221-1, L. 8231-1, L. 8241-1 et L. 8251-1 du Code du travail.

Il atteste être en règle au regard des articles L. 5212-2, L. 5212-5 et L. 5212-9 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés.

Il atteste sur l'honneur qu'il n'a pas l'intention de faire appel pour l'exécution des prestations à des salariés de nationalité étrangère. (1)
Il atteste sur l'honneur qu'il a l'intention de faire appel pour l'exécution des prestations à des salariés de nationalité étrangère et certifie que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France. (1)
Fait à …………………………………………… , le …………………………………………………………..

Le signataire

(1)  Rayer la mention inutile.
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